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Faits nouveaux et marquants

Concernant les eaux souterraines, de nombreuses stations présentent des niveaux bas à très bas,
en particul ier sur la nappe d'Alsace, malgré quelques réactions aux orages de ces derniers jours. Les
nappes poursuivent toujours leur décharge, accentuée par le soutien d'étiage aux cours d'eau et
les prélèvements. L'unité hydrogéologique "Calcaires du Kimméridgien-Oxfordien" passe d'orange à
rouge, les autres unités ne changent pas de couleur.

Sur les bassins Meuse-Mosel le, les précipitations orageuses des semaines 31 et 32 ont provoqué une
légère hausse des VCN3 retenus pour la semaine 33 de certains bassins. Néanmoins, cela reste
insuffisant pour inverser la tendance de manière perenne. L'étiage est bien instal lé sur tous les
bassins. La situation la plus défavorable se retrouve sur l 'unité hydrologiques "Mosel le aval , Orne,
N ied et Seil le" qui reste en rouge. L'unité "Mosel le amont et Meurthe" repasse quant-à-el le en
orange. Les unités hydrologiques "Meuse amont" ainsi que "Meuse aval et Chiers" restent en orange.
Sur le territoire Rhin-Sarre, des épisodes orageux, parfois répétés selon les secteurs, se sont
produits durant la semaine 33. I ls ont provoqué des réactions des différents cours d'eau. Cela a un
peu amél ioré la situation. Les unités "Lauter, Sauer, Moder et Zorn" et "Bruche, Ehn, Andlau, Giessen
et Liepvrette" passent de rouge à orange. L'unité "I l l amont" passe de rouge à gris. Les unités "Sarre"
et "Rhin" passent de orange à jaune. Les autres unités n'évoluent pas : l 'unité "Dol ler amont, Fecht,
Weiss, Lauch" reste en rouge, les unités "Dol ler aval" et "Thur" restent en jaune, l 'unité "I l l aval" reste
en bleu.

Sur le bassin Seine Normandie en région Grand Est, les averses orageuses parfois répétées de la
semaine 33 ont permis une remontée des débits de base (VCN3) sur certains secteurs. En
conséquence, la situation s'amél iore sur les unités hydrologiques "Marne Amont", "Aube Amont" et
Seine Amont" qui passent de orange à jaune. Les unités "Aisne Amont", "Affluents crayeux Aube et
Seine", "Brie et Tardenois", "Petit Morin", "Grand Morin", "La Blaise" et "Vanne Amont" sont toujours
en orange et les autres unités hydrologiques ne changent pas.

Sur le bassin Rhône-Méditerranée en région Grand Est, les orages amél iorent légèrement les débits
sur l 'unité hydrologique "Til le Vingeanne", qui passe alors d'orange à jaune. En revanche, i l n'y a pas
d'amél ioration sur l 'unité "Saône amont" dans le département des Vosges et en Haute-Marne qui
reste en rouge.

Concernant les écoulements des cours d'eau du réseau Onde, une campagne complémentaire a
été réal isée entre le 8 et le 10 août sur sept des dix départements de la région. El le montre une
dégradation importante par rapport à la campagne usuel le réal isée entre le 25 et 27 juil let. Les
notes calculées sont en moyenne dégradées de plus d'un point et on observe 75 stations de plus
en assec en deux semaines. Ainsi, près de 40% des stations suivies sur la région sont indiquées en
assec.

Concernant les réservoirs et barrages de la région Grand Est, les niveaux de remplissage de
l 'ensemble des réservoirs restent conformes aux objectifs. Seul le réservoir de Kruth présente,
notamment suite aux travaux réal isés les années précédentes, un taux maintenant légèrement
inférieur à 20%.

Pour rappel , la carte des arrêtés de l imitation des usages de l ’eau est disponible sur le site Propluvia :
https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluviapubl ic/accueil

https://propluvia.developpement-durable.gouv.fr/propluviapublic/accueil
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Tableau récapitulatif des unités hydrogéologiques et des stations de suivi

E aux souterraines
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Tableau récapitulatif des unités hydrogéologiques et des stations de suivi

Les valeurs indiquées dans ces tableaux correspondent :
- à l'IPS (Indicateur Piézométrique Standardisé) calculé sur les 30 derniers jours pour les piézomètres du premier tableau ;
- au HCN3 (niveau de nappe minimal moyen sur 3 jours consécutifs) calculé sur les 7 derniers jours pour les piézomètres du second tableau ;
- à une note de 1 à 5 égale à la moyenne des notes des piézomètres pondérée par leur note de qualité pour les unités hydrogéologiques ;
- la moyenne pondérée par leur note de qualité des IPS des piézomètres pris en compte pour l'indicateur global.

E aux souterraines
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Tableau récapitulatif des stations de suivi hydrologique

E aux de surface

* Afin d'assurer une cohérence inter-régionale et conformément aux arrêtés d'orientation des bassins Seine-Normandie et Rhône-Méditerranée,
les valeurs des VCN3 des stations signalées par une astérisque proviennent des bulletins de suivi réalisés par les régions limitrophes, l'Ile de France,
les Hauts de France et la Bourgogne Franche-Comté. Les méthodes et fréquences de calcul des VCN3 peuvent donc différer.
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Tableau récapitulatif des stations de suivi hydrologique

E aux de surface
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Niveau de remplissage des barrages et des réservoirs

B arrages, réservoirs
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LIENS INTERNET

-Les bulletins de situation sont publiés sur le site internet de la DREAL Grand Est :

http://www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr/secheresse-r244.html

-Les arrêtés de restriction d'usage de l'eau peuvent être consultés sur le site internet PROPLUVIA :

http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr

-Les actions mises en place pour mieux gérer l’eau en période de sécheresse sur le site internet du Ministère :

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/actions-mises-en-place-mieux-gerer-leau-en-periode-secheresse

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

GGLLOOSSSSAAII RREE
Débit de base (VCN3) : Le VCN3 correspond au débit moyen minimal calculé sur 3 jours consécutis sur

une période donnée. La date du VCN3 correspond au premier des trois jours considérés.

Indicateur Piézométrique Standardisé (IPS) : Indicateur représentant l ’évolution mensuel le du niveau

piézométrique, au droit d’un point d’eau, comparativement aux mêmes mois des années antérieures.

Autrement dit, i l permet de positionner le niveau piézométrique moyen mensuel par rapport à ceux de

l ’ensemble de la chronique.

MMÉÉTTHHOODDOOLLOOGGII EE
Qualification à la station : Détermination de la couleur aux stations par comparaison aux seuils de la

valeur du VCN3 calculé sur une semaine pour les cours d'eau et à la valeur de l ' IPS pour les nappes. Pour

les stations hydrométriques, les seuils sont définis pour chaque station et indiqués dans les tableaux de

suivi. Pour les piézomètres, l ' IPS étant un indicateur stantdardisé, les seuils sont identiques et présentés ci-

dessous.

Qualification à l 'unité : Détermination d’une note de 1 à 5 correspondant à la moyenne pondérée des

notes des stations associées à l ’unité. Pour les unités hydrologiques, la pondération correspond à la

surface du bassin versant résiduel jaugé par la station. Pour les unités hydrogéologiques, la pondération

correspond à la note de qual ité du piézomètre. La note attribuée aux stations est fonction de sa

qual ification : en situation @ Bleu A la note ‘1 ’ est attribuée, en situation @ Gris A la note ‘2’, en situation

@ Jaune A la note ‘3’, en situation @ Orange A la note ‘4’ et en situation @ Rouge A la note ‘5’. La qual ification

de l ’étiage pour l ’unité hydrologique ou hydrogéologique est ensuite évaluée selon le barème présenté ci-

dessous.

Information sur les nappes : Pour certains piézomètres ayant une forte représentativité mais

n'appartenant pas à une unité hydrologique, une moyenne non pondérée des valeurs des IPS est réal isée

par grandes nappes, afin de fournir une information aggrégée de la situation de ces nappes. La

qual ification de cette moyenne est indiquée sur la carte des eaux souterraines sous la forme d'un

hexagone.




